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Organisation générale

Coronavirus

Gestion des personnels et modalités d’application au sein du ministère de l’Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports des dispositions prises pour la fonction publique en
raison de l’évolution de l’épidémie de Covid-19
NOR : MENH2024391C
circulaire du 14-9-2020
MENJS - DGRH C

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs et vice-rectrices des collectivités d’outre-mer ;
au chef du service de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon ; aux directeurs et directrices des
établissements publics nationaux
Références : décret n° 2020-1098 du 29-8-2020 ; circulaire du 1-9-2020

La présente circulaire a pour objet, s'agissant de la gestion des personnels, de préciser les modalités d'application au
sein de notre ministère des dispositions prises pour la fonction publique de l'État en raison de l'évolution de l'épidémie
de Covid-19. Elle concerne les écoles, les établissements publics d'enseignement, les services et les établissements
publics nationaux du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.
Les services et les établissements doivent veiller à la santé et à la sécurité des personnels qui sont appelés, sous les
réserves précisées dans la présente circulaire, à travailler sur leur lieu habituel de travail, afin d'assurer la continuité du
service public de l'éducation nationale.

I. Port du masque de protection dans les locaux

Dans les écoles et les établissements publics d'enseignement, le port du masque de protection par les personnels est
obligatoire en application des dispositions de l'article 36 du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé, tel que modifié par le décret n° 2020-1096 du 28 août dernier.
Dans les services, le Gouvernement a rendu le port du masque obligatoire comme suite à l'avis du Haut Conseil de
santé publique en date du 28 août dernier et au protocole sanitaire national pour assurer la santé et la sécurité des
salariés en entreprise face à l'épidémie de Covid-19, mis en ligne le 31 août dernier par le ministère du Travail, de
l'Emploi et de l'Insertion.
Le port du masque est donc à la fois une mesure de protection contre la circulation du virus, mais également une
obligation professionnelle qui ne saurait être méconnue. Dans le cas d'une contre-indication médicale au port du
masque, certifiée par un médecin, la personne exerce en télétravail jusqu'à temps complet si ses activités le
permettent, et à défaut, elle produit un arrêt de travail établi par un médecin ; elle est alors placée en congé de maladie
ordinaire.

II. Fonctionnement des services et des établissements : organisation du travail et télétravail

Dans les services et les établissements, le télétravail est régi par les dispositions de droit commun, à savoir le décret
n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la
fonction publique et la magistrature, à l'arrêté ministériel du 6 avril 2018 pris pour son application dans nos ministères,
ainsi qu'aux dispositions prises, le cas échéant, par les rectrices, recteurs, directrices et directeurs d'établissement
public national.
L'autorisation, la quotité et l'organisation du télétravail sont décidées par l'autorité hiérarchique en fonction des
nécessités de service. Au vu de la rédaction du décret issue d'une modification en date du 5 mai dernier, la quotité
peut excéder la limite de trois jours « en raison d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail
sur site. ». Dans la situation présente, cette disposition trouve à s'appliquer aux agents dont les fonctions peuvent
s'exercer à distance qui sont « cas contacts à risque » et qui font l'objet d'une mesure d'isolement, ainsi qu'en cas de
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fermeture partielle ou totale d'établissement.

III. Situation des personnes présentant un risque de développer une forme grave d'infection au virus
Sars-Cov-2

III.1. Personnes présentant une vulnérabilité particulière au sens du décret du 29 août 2020
À l'exception de la Guyane et de Mayotte, le décret n° 2020-1098 du 29 août 2020 pris pour l'application de l'article 20
de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 abroge le décret n° 2020-521 du 5 mai 2020
et modifie ainsi la définition des personnes vulnérables :
« Sont regardés comme vulnérables au sens du I de l'article 20 de la loi du 25 avril 2020 susvisée  les patients
répondant à l'un des critères suivants et pour lesquels un médecin estime qu'ils présentent un risque de développer
une forme grave d'infection au virus Sars-Cov-2 les plaçant dans l'impossibilité de continuer à travailler :
« 1° Etre atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ;
« 2° Etre atteint d'une immunodépression congénitale ou acquise :
« - médicamenteuse : chimiothérapie anticancéreuse, traitement immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie
à dose immunosuppressive ;
« - infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ;
« - consécutive à une greffe d'organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ;
« - liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ;
« 3° Etre âgé de 65 ans ou plus et avoir un diabète associé à une obésité ou des complications micro ou
macrovasculaires ;
« 4° Etre dialysé ou présenter une insuffisance rénale chronique sévère. 
Ces personnes exercent en télétravail si la nature de leurs missions s'y prête. Dans le cas contraire, elles bénéficient
d'une autorisation spéciale d'absence, sur la base d'un certificat d'isolement fourni par leur médecin.
III.2. Autres personnes vulnérables
Les personnes qui présentent l'un des facteurs de vulnérabilité rappelés dans l'avis du Haut Conseil de santé publique
du 19 juin 2020 ou qui partagent leur domicile avec une personne vulnérable précitée peuvent être autorisées à
exercer en télétravail si leurs fonctions peuvent être exercées à distance, dans la mesure où cela est compatible avec
les nécessités du service et selon les formes de droit commun, c'est-à-dire pour trois jours au plus par semaine, sous
réserve des dérogations prévues par l'article 4 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions
et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature[1].
Si leurs fonctions ne peuvent pas être exercées à distance, en particulier pour les personnels enseignants, le travail
est réalisé en présentiel. Ces personnels portent un masque chirurgical de type II, mis à disposition par l'académie.
Pour les jours de présence, des aménagements horaires peuvent être accordés s'ils sont compatibles avec les
nécessités du service, afin d'éviter aux personnels la fréquentation des transports en commun pendant les heures
d'affluence. Des adaptations du poste de travail pourront être mises en œuvre, le cas échéant sur avis du médecin du
travail (par exemple, séparation en plexiglas au bureau, aménagement éventuel de la salle de classe).
Les personnels dont les fonctions ne peuvent pas être réalisées à distance ou qui ne sont pas autorisés à exercer en
télétravail et qui, malgré les mesures mises en place, estiment ne pas pouvoir reprendre leur activité sur le lieu de
travail doivent, sous réserve des nécessités de service, prendre des congés annuels, des jours de récupération du
temps de travail ou des jours du compte épargne-temps. À défaut, leur absence doit être justifiée par un certificat
médical et est placée en congé maladie ordinaire, selon les règles de droit commun.
Dans les académies de Guyane et de Mayotte, qui restent soumises à l'état d'urgence sanitaire, les dispositions de la
circulaire DGRH du 13 mai dernier relative au renforcement de l'accompagnement des personnels pour la réouverture
progressive des écoles et des établissements d'enseignement et divers sujets RH restent en vigueur (fiche 3 relative à
la situation des personnels).

IV. Situation en cas de cas suspects, contacts ou groupés

Les personnels placés en isolement sur décision de l'Agence régionale de santé ou de l'Assurance maladie, et dans
l'attente de résultats d'analyse, exercent en télétravail à temps complet si la nature de leurs missions s'y prête. Sinon,
ils sont placés en autorisation spéciale d'absence sur présentation d'un certificat d'isolement établi par l'autorité
sanitaire ou par un médecin.
Dans le second degré, si le professeur est ainsi en isolement, il peut assurer son enseignement à distance, si les
élèves concernés sont accueillis dans une salle permettant d'assurer un enseignement à distance avec la personne
isolée, en présence d'un adulte (AED en préprofessionnalisation, AED, etc.). Dans le second degré si les conditions
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précitées ne sont pas réunies et dans le premier degré, les personnels enseignants n'assurent leurs fonctions à
distance que pour assurer la continuité pédagogique à distance dans le cas où la classe, l'école ou l'établissement fait
l'objet d'une mesure de fermeture totale ou partielle pour raison de santé.

V. Situation des parents d'enfants ne pouvant être accueillis dans leur établissement

Dans l'hypothèse où la classe ou l'établissement d'accueil de l'enfant (école ou crèche) fait l'objet d'une mesure de
restriction arrêtée par le préfet de département ou si l'état de santé de l'enfant ne lui permet pas d'être accueilli à
l'école ou au collège, leur père ou leur mère peut être autorisé à exercer en télétravail si ses fonctions peuvent être
exercées à distance, dans la mesure où cela est compatible avec les nécessités du service et selon les formes de droit
commun. Les dispositions prévues pour le second degré dans le IV. ci-dessus sont applicables.
Si leurs fonctions ne peuvent pas être exercées à distance, ces parents peuvent être placés en autorisation spéciale
d'absence sur présentation d'une attestation de l'établissement d'accueil de l'enfant ou d'un certificat médical, ainsi que
d'une attestation sur l'honneur rédigée par la personne et précisant qu'elle ne dispose pas d'autre solution d'accueil.

VI. Mobilisation des personnels de santé

Le maintien d'un niveau élevé de vigilance est indispensable pour contenir la persistance du virus sur le territoire
national. À ce titre les personnels de santé peuvent être amenés à assurer à titre exceptionnel un service d'astreinte
destiné à la réalisation de missions de veille, d'alerte et d'appui à la gestion d'une situation de crise, dans les
conditions prévues par le décret n° 2018-420 du 30 mai 2018.
Je vous invite à faire part à la direction générale des ressources humaines des difficultés éventuelles que vous
pourriez rencontrer dans l'application de ces dispositions.

[1] Sauf en Guyane et à Mayotte, le décret du 29 août a mis un terme, depuis le 31 août, au régime du chômage partiel
pour les salariés et salariées du secteur privé partageant le même domicile qu'une personne vulnérable et pour les
parents d'un enfant de moins de seize ans ou d'une personne en situation de handicap faisant l'objet d'une mesure
d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile.
 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Crée ton avenir !!! - France
NOR : MENE2018722A
arrêté du 17-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 17 juillet 2020 , l'association
Crée ton avenir !!! - France répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et
respecte des règles de nature à garantir la transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères
pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'association Crée ton avenir !!! - France, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une
durée de cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’Association pour la promotion des sciences et de la recherche - APSR - L’arbre des
connaissances
NOR : MENE2018726A
arrêté du 17-7-2020 et J.O. du 23-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 17 juillet 2020 l'Association
pour la promotion des sciences et de la recherche - APSR - L'arbre des connaissances répond à un objet d'intérêt
général, présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte des règles de nature à garantir la
transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans dans le
cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'Association pour la promotion des sciences et de la recherche - APSR - L'arbre des connaissances, qui apporte son
concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Planète Sciences
NOR : MENE2018727A
arrêté du 17-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 17 juillet 2020, l'association
Planète Sciences répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte
des règles de nature à garantir la transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères pendant
une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'association Planète Sciences, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq
ans. L'agrément est étendu aux délégations régionales et départementales de l'association.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Entre les lignes
NOR : MENE2023077A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 5-9-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'association
Entre les lignes répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte
des règles de nature à garantir la transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères pendant
une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'association Entre les lignes, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq
ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Dyspraxie France DYS-DFD
NOR : MENE2019587A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'association
Dyspraxie France DYS-DFD répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et
respecte des règles de nature à garantir la transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères
pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'association Dyspraxie France DYS-DFD, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une
durée de cinq ans. L'agrément est étendu aux délégations départementales et aux associations locales.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Le Refuge Formation
NOR : MENE2019600A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'association Le
Refuge Formation répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte
des règles de nature à garantir la transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères pendant
une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'association Le Refuge Formation, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de
cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’Association Avenir Santé France
NOR : MENE2019605A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'Association
Avenir Santé France répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et
respecte des règles de nature à garantir la transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères
pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'Association Avenir Santé France, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de
cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’Association nationale des conseillers pédagogiques et autres formateurs - ANCP & AF
NOR : MENE2019618A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'Association
nationale des conseillers pédagogiques et autres formateurs - ANCP & AF répond à un objet d'intérêt général,
présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte des règles de nature à garantir la transparence
financière. L'association est réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute
procédure d'agrément prévue par la législation.
L'Association nationale des conseillers pédagogiques et autres formateurs - ANCP & AF, qui apporte son concours à
l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Contact France - Dialogue entre les parents, lesbiennes, gays, bi, trans,
leurs familles et amis
NOR : MENE2019623A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 25-8-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'association
Contact France - Dialogue entre les parents, lesbiennes, gays, bi, trans, leurs familles et amis répond à un objet
d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte des règles de nature à garantir la
transparence financière. L'association est réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans dans le
cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation.
L'association Contact France - Dialogue entre les parents, lesbiennes, gays, bi, trans, leurs familles et amis, qui
apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans. L'agrément est étendu aux
associations départementales.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariats

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement
public à l’association Wikimédia France - Association pour le libre partage de la connaissance
NOR : MENE2019628A
arrêté du 24-7-2020 et J.O. du 8-9-2020
MENJS - DGESCO C2-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 juillet 2020, l'association
Wikimédia France - Association pour le libre partage de la connaissance répond à un objet d'intérêt général, présente
un mode de fonctionnement démocratique et respecte des règles de nature à garantir la transparence financière.
L'association est réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure
d'agrément prévue par la législation.
L'association Wikimédia France - Association pour le libre partage de la connaissance, qui apporte son concours à
l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréats général et technologique

Modalités d'organisation du baccalauréat dans les voies générale et technologique pour la
session 2020, dans le contexte de l'épidémie de Covid-19 : modification
NOR : MENE2023857A
arrêté du 8-9-2020 et J.O. du 17-9-2020
MENJS - DGESCO A2-1 et MPE

Vu Code de l’éducation ; décret n° 2020-641 du 27-5-2020 ; décret n° 2020-721 du 13-6-2020 ; arrêté du 27-5-2020 ;
arrêté du 13-6-2020

Article 1 - Après le deuxième alinéa de l'article 3 de l'arrêté du 27 mai 2020 susvisé, dans le contexte de l'épidémie de
Covid-19, est inséré l'alinéa suivant :
« Par dérogation, les notes attribuées aux deuxième et troisième trimestres ou au second semestre, pendant et après
la fermeture administrative des établissements, peuvent être prises en compte par les établissements relevant de
l'alinéa 4 de l'article 2 du décret n° 2020-641 du 27 mai 2020 susvisé, localisés dans les pays listés en annexe 2 du
présent arrêté. »
 
Article 2 - Au II de l'article 3 de l'arrêté du 13 juin 2020 susvisé, après les mots « ne sont pas prises en compte. » est
inséré l'alinéa suivant :
« Par dérogation, les notes attribuées aux deuxième et troisième trimestres ou second semestre, pendant et après la
fermeture administrative des établissements, peuvent être prises en compte par les établissements relevant de l'alinéa
4 de l'article 2 du décret n° 2020-721 du 13 juin 2020 susvisé, localisés dans les pays listés en annexe 2 du présent
arrêté. »
 
Article 3 - L'annexe du présent arrêté est insérée comme annexe 3 à l'arrêté du 27 mai 2020 susvisé, et comme
annexe 2 à l'arrêté du 13 juin 2020 susvisé.
 
Article 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 8 septembre 2020

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

Annexe - Liste des pays concernés par la possibilité de prise en compte des notes attribuées pendant
la période de fermeture administrative :

Argentine
Bolivie
Brésil (sauf Brasilia)
Chili
Costa Rica
Pérou
Uruguay
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréats général et technologique

Modalités d'organisation de l'examen du baccalauréat de la session 2020, pour l'année scolaire
2019-2020, dans le contexte de l'épidémie de Covid-19 : modification
NOR : MENE2023837N
note de service du 8-9-2020
MENJS - DGESCO A2-1 et MPE

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au vice-recteur de la Polynésie Française ; au directeur du Siec
d’Île-de-France ; aux inspecteurs et aux inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de
l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures et professeurs ; aux formateurs et
formatrices

La présente note de service modifie la note de service du 27 mai 2020 relatives aux modalités d'organisation de
l'examen du baccalauréat de la session 2020, pour l'année scolaire 2019-2020, dans le contexte de l'épidémie de
Covid-19. Elle entre en vigueur à compter de sa publication.
Dans la section « B.2 Principes à respecter pour le renseignement des livrets scolaires et des dossiers de contrôle
continu »,
Après le paragraphe : « Les notes obtenues au titre du troisième trimestre, avant, pendant comme après la fermeture
des établissements, ne sont pas prises en compte dans les moyennes annuelles. En revanche, elles donnent lieu à
appréciation dans le livret scolaire afin d'éclairer les travaux des jurys. »
Est ajouté le paragraphe suivant :
« Par exception, les établissements relevant de l'annexe 3 de l'arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités
d'organisation du baccalauréat dans les voies générale et technologique pour la session 2020, dans le contexte de
l'épidémie de Covid-19, peuvent prendre en compte les notes qui ont été attribuées aux deuxième et troisième
trimestres ou au second semestre, durant la période de la fermeture de l'établissement et après leur réouverture. Les
notes prises en compte sont les évaluations définies par les équipes pédagogiques et en concertation avec l'AEFE. »

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréats général et technologique

Modalités d'organisation de l'examen du baccalauréat de la session 2021, pour l'année scolaire
2019-2020, dans le contexte de l'épidémie de Covid-19 : modification
NOR : MENE2023843N
note de service du 8-9-2020
MENJS - DGESCO A2-1 et MPE

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au vice-recteur de la Polynésie Française ; au directeur du Siec
d’Île-de-France ; aux inspecteurs et aux inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de
l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures et professeurs ; aux formateurs et
formatrices

La présente note de service modifie la note de service du 15 juin 2020 relatives aux modalités d'organisation de
l'examen du baccalauréat de la session 2021, pour l'année scolaire 2019-2020, dans le contexte de l'épidémie de
Covid-19. Elle entre en vigueur à compter de sa publication.
Dans la section E-2. Principes à respecter pour le renseignement des livrets scolaires et des dossiers de contrôle
continu,
Après le paragraphe : « Les notes obtenues au titre du troisième trimestre, ou, en cas d'organisation semestrielle, des
travaux effectués par les candidats pendant la fermeture des établissements et, le cas échéant, après leur réouverture,
ne sont pas prises en compte dans les moyennes annuelles. En revanche, elles donnent lieu à appréciation dans le
livret scolaire afin d'éclairer les travaux des commissions. »
Est ajouté le paragraphe suivant :
« Par exception, les établissements  relevant de l'annexe 2 de l'arrêté du 13 juin 2020 relatif à l'organisation de
l'examen du baccalauréat général et technologique de la session 2021, peuvent prendre en compte les notes qui ont
été attribuées aux deuxième et troisième trimestres ou second semestre, durant la période de la fermeture de
l'établissement et après leur réouverture. Les notes prises en compte sont les évaluations définies par les équipes
pédagogiques et en concertation avec l'AEFE. »

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray
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Enseignements primaire et secondaire

Élections

Représentants de parents d’élèves aux conseils des écoles et aux conseils d’administration des
établissements publics locaux d’enseignement - année scolaire 2020-2021 : complément
NOR : MENE2024607N
note de service du 16-9-2020
MENJS - DGESCO C2-3

Texte adressé à la rectrice de l’académie de La Réunion

En raison des circonstances exceptionnelles liées à l'épidémie de Covid-19 dans l'académie de La Réunion, les
élections des représentants des parents d'élèves dans le premier degré sont reportées aux dates suivantes :
Vendredi 2 octobre 2020 ou samedi 3 octobre 2020 
Je vous remercie de l'attention que vous voudrez bien porter à la mise en œuvre de ces dispositions afin de favoriser
la participation la plus large possible des parents d'élèves.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray
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